
 

L’INFERNALE (course en boucle) 
ÉDITION 2018 

 

Règlement de l'épreuve :  

1. L'organisation 
L'association Dénivoluy en partenariat avec l'Office de Tourisme et la mairie du Dévoluy organisent le 25 juillet à La 
Joue du Loup et le 19 août à Superdévoluy une course en boucle, baptisée « l’Infernale ». 

2. Condition d'admission 
Conformément à la loi du 23 mars 1999, les inscriptions ne seront enregistrées que si elles sont accompagnées d’une 
photocopie de licence FFA, FFCO, FFPM, FFTri, FIDAL (licence italienne), FSGT Athlé, FSCT Athlé, UFOLEP Athlé, 
en cours de validité et les non licenciés un certificat médical de non contre indication à la pratique de l’athlétisme en 
compétition datant de moins d’un an. 
Pour les inscriptions sur place, si dossard disponible présentation d’une licence citée ci-dessus ou d’un certificat médical 
concernant l’athlétisme en compétition ce dernier sera conservé un an par l’organisateur en tant que justificatif en cas 
d’accident, il ne sera pas retourné. 
En l’absence de l’un ou de l’autre de ces documents pas de dossard possible. 
Les parcours sont ouverts aux personnes âgées d'au minimum 15 ans et plus. 
Des parcours non-chronométrés pour les enfants (6-14 ans) seront proposés : pas de certificat médical ou licence requis.  

3. Inscriptions 
Les inscriptions sont possibles sur place le jour J, à partir de 17h.  

4. Tarifs et horaires de départ 
5€ par adulte – gratuit pour les enfants. 
Ravitaillement accessible à tous à l’arrivée. 
Départ des enfants à 17h30 puis toutes les 10min selon les catégories. 
Départ des adultes à 18h30. (solo ou relais). 

5. Les parcours 
L'organisation se réserve le droit de modifier l'épreuve, même durant son déroulement, du fait de conditions 
météorologiques ou nivologiques défavorables.  
Les parcours sont affichés sur place ou consultables en ligne sur ledevoluy.com  

6. Équipement 
Aucun équipement obligatoire. 
Le dossard doit être obligatoirement porté sur le devant du corps et en permanence visible des contrôleurs. 

7. Retrait de dossards  
Le retrait des dossards aura lieu sur le front de neige de la Joue du Loup le 25/7 et à la base de loisirs de Superdévoluy le 
19/8, à partir de 17h.  

8. Droits d'utilisation photo ou vidéo 
Du fait de son engagement, le concurrent donne à l’organisation un pouvoir tacite pour utiliser toute photo ou image le 
concernant, et cède donc son droit à l’image dans le cadre de la promotion de la compétition et du site du Dévoluy.  

9. Récompenses 
Seront récompensés le premier solo homme, première solo femme, premier duo hommes, premier duo femmes et premier 
duo mixte. 

10. Conditions générales 
Tous les concurrents s’engagent à se soumettre aux règles spécifiques de l’épreuve par le seul fait de leur inscription et 
dégagent la responsabilité des organisateurs pour tout incident ou accident pouvant survenir avant, pendant ou après 
l’épreuve.  

   

L'équipe organisatrice, le 05/06/2018. 


